
Taux de la

Numéro nation la Taux de
tarifaire Désignation des produits Plus droit offertfavorisée

appliqué

22.07 Alcool éthylique non
dénaturé d'un titre
alcoométrique volumique de
80 % vol ou plus;,alcool
éthylique et eaux-de-vie
dénaturés de tous titres.

2207.10 Alcool éthylique non
dénaturé d'un titre
akoométrique volumique de
80 % vol ou plus

2207.10.10 Devant être employé comme 12,28 0/litre En franchise
spiritueux ou breuvage d'alcool
alcoolique ou devant servir à éthylique
la fabrication de spiritueux absolu
ou de breuvages alcooliques

2207.10.90 Autres 4,92 ¢/litre En franchise
d'alcool
éthylique

absolu

23.02 Sons, remoulages et autres
résidus, même agglomérés
sous forme de pellets, du
criblage, de la mouture ou
d'autres traitements des
céréales ou des
légumineuses.

2302.10.00 De mais En franchise En franchise

Note:
Veuillez noter que les concessions s'appliquent uniquement aux lignes
tarifaires à huit chiffres figurant à la présente Annexe. Les positions et sous-
positions tarifaires sont données à titre d'information uniquement.


